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Elle poursuit son ex en
justice pour déforma-
tion vaginaleUne femme, âgée de 29ans, attaque son ex-amanten justice car son pénistrop long a déformé sonvagin durant leurs rela-tions sexuelles. Elle ré-clame 9000 euros(environ 5,9 millions deFCFA) de dommages etintérêts afin qu'ellepuisse se payer une opé-ration de chirurgie esthé-tique en Afrique du Sud.Car, depuis que son vagina été déformé par son an-cien partenaire, SilindileMangena n'a plus de plai-sir lors de ses rapports in-times. Résidant auZimbabwe, elle avait ren-contré Mugove Kurima,37 ans, en 2016 alors quece dernier était déjàmarié. Après plusieursmois d'amour passionnelet de parties de jambes enl'air, il a finalement décidéde mettre fin à leur idylleen mai 2018 et de retour-ner avec sa femme.
Retrouvée morte violée
et entourée de sym-
boles sataniquesAlisa, 15 ans, venait dequitter la maison tôt lematin pour rejoindre lagare, via un raccourci àtravers les bois, pourprendre le train afin de serendre à son collège deKharkiv (Ukraine).Quelques heures plustard, sa maman prend lemême sentier pour re-joindre la ville. Sur le che-min, elle découvre lesespadrilles de sa filleabandonnées. Inquiète,elle se rend dans son éta-blissement où les profes-seurs lui apprennentqu'elle est absente. Ellealerte alors la police. Levaste dispositif de re-cherche mis en place per-mettra de retrouver lecadavre mutilé de lajeune fille dans les bois. Acôté de la victime, dessymboles sataniques des-sinés sur le sol et deuxcoqs décapités pendus àdes arbres. L'autopsie ré-vélera que la victime avaitété violée puis étranglée àmort. Le jour du drame,un homme a été vu entrain de roder près de lagare. Son portrait-robot aété diffusé dans les mé-dias.
Pour avoir étranglé son
professeur, un lycéen
mis en examenUn lycéen de 16 ans, qui afrappé et étranglé sonprofesseur de mathéma-tiques à Bezons (France),parce que celui-ci l’avaitexclu de sa classe, a étémis en examen pour vio-lences aggravées. Il a éga-lement interdiction de serendre dans son ancienétablissement ou d’ap-procher l’enseignantagressé.
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LA nouvelle fait le buzz de-puis quelques jours à Port-Gentil: un médecin auraitagressé sexuellement unepatiente venue en consul-tation dans sa clinique.Les faits se seraient pro-duits le 22 octobre dernierà la clinique ''La Rosée''. Cejour-là, L.K., Gabonaiseâgée de 18 ans, élève enclasse de troisième dans unétablissement secondairede la place et enceinte dequelques mois, se rend àladite clinique, située dansle deuxième arrondisse-ment de la commune dePort-Gentil, pour êtreconsultée par un médecin.Comme c'est sa premièregrossesse, sa mère lui tientcompagnie. Mais une foissur place, la maman de lajeune fille ayant constatéque beaucoup de patientesles ont précédées en salled'attente, installe L.K., puisdécide d’aller faire rapide-ment une course au mar-ché de la Balise, non loin delà, promettant à sa fille derevenir bien vite à la cli-nique avant qu'elle nepasse chez le gynécologue.Mais les choses vont finale-ment très vite, L.K. étantreçue par le spécialiste

avant le retour de sa mère. La future maman se trouvetoutefois encore dans lasalle des consultionslorsque sa génitrice revientsur les lieux. A son arrivée,le docteur Henry WashemaKaya lui annonce que safille porte un enfant desexe féminin, dans son ven-tre et que le fœtus est enbon état. Cependant, lamère de famille remarqueque L.K. n’est pas bien danssa peau et exprime physi-quement un sentiment dedépit. 
MANDAT DE DÉPÔT•Après avoir pris congé dugynécologue, la maman de-mande donc à sa fille ce quine va pas. L’enfant lui ré-vèle alors qu’elle a été abu-sée sexuellement par lemédecin dans la salle, pen-

dant qu’il l’examinait. Choquée, la mère de la vic-time retourne aussitôt voirle docteur Henry WashemaKaya pour en savoir plus.Mais le toubib nie tout enbloc. Sur ces entrefaites, uneplainte est déposée par lamère de la victime au com-missariat central de police

de Port-Gentil. Henry Wa-shema Kaya est aussitôt in-terpellé, puis gardé à vuepour les nécessités d'en-quête. Dans sa déposition, L.K. ex-plique : «Il m’a mise sur la
table, puis il a enduit un li-
quide sur ses doigts pour
me faire le toucher. Il a en-
suite pris mes jambes et les

a mises sur son cou. Pen-
dant un moment, il faisait
des mouvements de va-et-
vient, et quand il a quitté,
j’ai mis le doigt dans mon
vagin, et j’ai remarqué la
présence du sperme. »Auditionné à son tour,Henry Washema Kaya, mé-decin congolais (RDC) âgéde 43 ans, a continué à nierles faits. Sauf que le certifi-cat médical établi à ceteffet révèle la présence dusperme dans le vagin de lafuture maman, confirmantainsi les allégations de L.K. Présenté devant le procu-reur de la République prèsle tribunal de première ins-tance de Port-Gentil, le misen cause a été, après audi-tion, placé sous mandat dedépôt à la prison centraledu Château. Il y attend dés-ormais son jugement.

Un toubib agresse sexuellement une patiente
dans la salle des consultations

Viol dans une clinique à Port-Gentil

J-P. A.                                                                                           
Port-Gentil/Gabon

Le docteur Henry Washema Kaya a été écroué...                           
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La clinique La Rosée, lieu du drame.
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... à la prison de Port-Gentil, en attendant son procès.
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Comme la nature a horreur
du vide, Alain Franck Bous-
sougou a profité de celui
créé par les fonctionnaires
de la Police judiciaire (PJ),
aux abonnés absents à
leur poste de contrôle du
lycée technique Lubin-Mar-
tial Ntoutoume-Obame de
Ntoum, pour se substituer à
eux, et ainsi faire un
contrôle en toute illégalité.  

LES éléments de la brigadede gendarmerie de Ntoum,chef-lieu du départementdu Komo-Mondah, ont  dé-masqué dernièrement unindividu se présentantcomme Officier de policejudiciaire (OPJ) de l'an-tenne provinciale de la Po-lice judiciaire (PJ). Le pseudo flic, identifiécomme étant Alain FranckBoussougou, Gabonais de34 ans, a été placé sousmandat de dépôt, le ven-dredi 9 novembre 2018, àla maison d’arrêt de Gros-Bouquet. Il est poursuivipour usurpation de titre etescroquerie.Une source militaire

proche de l’enquête situeles faits dans la nuit dumardi 6 au mercredi 7 no-vembre dernier. A ce mo-ment-là, les gendarmes dela brigade territoriale deNtoum sont en patrouillede routine, vers 3 heuresdu matin. En arrivant à lahauteur du lycée techniqueLubin-Martial Ntoutoume-Obame, telle n'est pas leursurprise d'y trouver uncontrôle de police routier.En effet, d'ordinaire, àcette heure de la nuit, lespoliciers en faction à cetendroit ont déjà vidé leslieux. Autre curiosité qui intrigueles gendarmes, le check-

point est à première vuetenu par un seul individu.Les agents en patrouillecherchent en avoir le cœurnet en l'interrogeant.Confirmation de l’inté-ressé, qui leur expliquentensuite que son collègue serepose dans leur QG defortune. 
DÉTENTION PRÉVEN-
TIVE• « Mais en allant jeter
un coup d’œil au lieu indi-
qué, les éléments de la bri-
gade territoriale de
gendarmerie vont se rendre
compte de ce qu’il n’y a per-
sonne d’autre sur les lieux »,fait savoir notre informa-teur. L’autre indice qui saute

également vite aux yeuxdes agents patrouilleurs,c’est que le policier ne maî-trise visiblement pas lescodes universels de l’ins-truction militaire. Convain-cus qu'ils ont affaire à unusurpateur et un escroc,les gendarmes mettent auxarrêts Alain Franck Bous-sougou, qu'ils conduisentensuite au poste de gen-darmerie pour nécessitésd'enquête. Les OPJ prennent égale-ment le soin de retirer lematériel policier mis àcontribution par lepseudo-policier – à savoirdeux barrières métalliqueset un cône de sécurité –,

dans sa sordide entreprise. Lors de l'audition, sieurBoussougou aurait tentéde tourner les enquêteursen bourrique, avantd'avouer finalement êtreun faux agent de la PJ. Entre les mains des gen-darmes, le suspect auraiteu des mots traduisant uncertain remords : « j’ignore
les véritables raisons qui
m’ont poussé à agir de la
sorte. Je m'excuse. »Un mea culpa qui n’a, visi-blement pas suffi pourconvaincre les magistratsdu parquet de Libreville,puisqu'ils l'ont placé endétention préventive. Enattendant son jugement.

Un faux agent de la PJ neutralisé par des
gendarmes à Ntoum 

Usurpation de titre et escroquerie

SCOM
Libreville/Gabon

Le faux limier de la PJ sur le lieu de son "crime".
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Un aperçu du dispositif utilisé par le suspect pour
faire son travail de "flic".
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